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Solairedirect est le premier énergéticien exclusivement dédié à l’énergie photovoltaïque en France et 
se fixe pour objectif de permettre à chacun, particuliers, professionnels, collectivités et investisseurs 
de devenir un producteur performant d’électricité solaire raccordé au réseau grâce à des solutions 
globales et innovantes conçues pour des installations au sol ou intégrées au bâti jusqu’à plusieurs 
dizaines de MWc. 

Dans le cadre du développement de notre activité « Parcs Solaires » nous recherchons deux 
Responsables Régionaux Développement H/F  basés à Bouc Bel Air (13) et Bordeaux (33). 

Au sein de nos équipes dédiées à l’activité « Parcs Solaires », vous avez la responsabilité de mettre 
en place les processus de fonctionnement entre les différentes équipes internes (Chefs de projet 
Développement, Etudes Réglementaires, Bureaux d’Etudes Techniques notamment) et gérer les 
projets dans le souci permanent du respect des coûts et des délais. 
 
Dans ce cadre vos missions consistent notamment à : 

- Définir les objectifs individuels et collectifs en terme d’identification de nouveaux sites et de 
développement de projets ; 

- Accompagner les développeurs dans la définition et la mise en œuvre des plans d’actions de 
prospection et de développement notamment en participant activement à animer la relation 
avec les élus et les propriétaires fonciers ; 

- Définir les règles et processus de gestion de projet en phase de développement ; 

- Assurer la coordination des différents intervenants internes (juridique, réglementaire, 
technique) afin d’optimiser les modes de fonctionnement ; 

- Développer un lobbying efficace au sein des services administratifs clés (DIREN, DDE, DDAF) 
afin de favoriser l’acceptation des dossiers ; 

- Elaborer et suivre les indicateurs de performance de l’activité développement sur la zone 
géographique confiée ; 

- Assurer la supervision des projets de la révision des documents d’urbanisme jusqu’au permis 
de construire purgé de tout recours en garantissant le bon ordonnancement des projets 
permettant d’assurer le respect des plannings de développement ; 

- Animer et piloter l’équipe de développeurs sur la zone confiée. 
 


